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(54) ÉLÉMENT D AFFICHAGE ANALOGIQUE

(57) Un aspect de l’invention concerne un élément
d’affichage (1) destiné à équiper une pièce d’horlogerie,
comprenant un corps (2) pourvu d’une portion (4) in-
cluant une zone demontage (5) configurée pour recevoir
par encastrementun insert (3), ledit insert (3) encastrable
étant pourvu d’un trou d’axe (13) configuré pour ajuster
l’élément d’affichage (1) sur un axe d’entraînement, le
corps (2) comprenant une portion (4) en un matériau
ayant la propriété de se ramollir dans laquelle ledit insert

(3) est encastré par fusion, cet insert (3) comprenant sur
une paroi périphérique (6) pourvue d’une surface exté-
rieure structurée (7a) de liaison avec ladite portion (4)
dudit corps (2) de l’élément d’affichage (1), la surface
extérieure (7a) étant configurée pour assurer un ancrage
mécanique de l’insert (3) dans ladite portion (4), ladite
paroi périphérique (6) faisant saillie de part et d’autre
respectivement de faces opposées de la portion (4) dudit
corps (2).

EP
4

49
5

70
9

A
1

Processed by Luminess, 75001 PARIS (FR)



2

1 EP 4 495 709 A1 2

Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention se rapporte au domaine de l’horlo-
gerie, et en particulier au domaine des éléments d’affi-
chage analogique tels qu’une aiguille ou un disque d’affi-
chage d’une pièce d’horlogerie.
[0002] L’invention concerne aussi la pièce d’horlogerie
comportant un tel élément d’affichage.

Arrière-plan technologique

[0003] La fabrication d’un élément d’affichage telle
qu’une aiguille destinée à être utilisée comme indicateur
d’affichage dans une pièce d’horlogerie est particulière-
ment complexe, en particulier lorsqu’il s’agit d’une ai-
guille destinée à équiper une pièce d’horlogerie haut de
gamme, pour laquelle l’aiguille doit présenter un aspect
desurfaceparticulièrement soigné, éventuellementmuni
de facettes.
[0004] Habituellement, les aiguilles sont fabriquées en
laiton, en acier, en or, en aluminium, ou en un alliage
spécial. Elles peuvent être galvanisées, recouvertes de
peinture, oxydées, vernies, revêtues par PVD, traitées
par bleuissage/éloxage ou brutes lorsque le matériau
utilisé est de l’or. Elles sont généralement réalisées
par usinage ou par étampage et peuvent faire l’objet
d’un traitement de l’état de leur surface par exemple
par polissage, sablage, satinage, etc.
[0005] Un inconvénient de ces aiguilles d’affichage est
qu’elles offrent des possibilités décoratives qui sont limi-
tées par exemple lorsqu’il s’agit de faire des aiguilles
pourvues d’un corps transparent ou translucide. De plus,
les matériaux utilisés pour de telles aiguilles ont une
densité élevée, ce qui implique un moment d’inertie et
une force de balourd élevés qui ont respectivement pour
conséquence un flottement de l’aiguille et un glissement
de l’aiguille lors d’un choc.
[0006] Une solution consiste dans l’état de la tech-
nique à fabriquer des aiguilles en des matériaux synthé-
tiques. Toutefois, de telles aiguilles montées sur un axe
d’entrainement rencontre des problèmes de tenue sur
leur canon résultant de déformation plastique par fluage.

Résumé de l’invention

[0007] L’invention a notamment pour but de pallier les
différents inconvénients de l’état de la technique.
[0008] Un autre but de l’invention consiste à améliorer
la tenued’unélément d’affichage tel qu’uneaiguille ayant
une planche non-métallique sur un axe d’entrainement
d’un mécanisme d’affichage d’une pièce d’horlogerie.
[0009] Un autre but de l’invention est de fournir un
élément d’affichage présentant un poids réduit, et dans
toute forme souhaitée.
[0010] Un autre but de l’invention est de fournir un
élément d’affichage robuste dans le temps et dont le coût

de fabrication est réduit.
[0011] Dans ce dessein, un aspect de l’invention
concerne un élément d’affichage destiné à équiper une
pièce d’horlogerie, comprenant un corps pourvu d’une
portion incluant une zone de montage configurée pour
recevoir par encastrement un insert, ledit insert encas-
trable étant pourvu d’un trou d’axe configuré pour ajuster
l’élément d’affichage sur un axe d’entraînement, le corps
comprenant une portion en un matériau ayant la pro-
priété dese ramollir dans laquelle ledit insert est encastré
par fusion, cet insert comprenant sur une paroi périphé-
rique pourvue d’une surface extérieure structurée de
liaison avec ladite portion dudit corps de l’élément d’affi-
chage, la surface extérieure étant configurée pour assu-
rer un ancrage mécanique de l’insert dans ladite portion,
ladite paroi périphérique faisant saillie de part et d’autre
respectivement de faces opposées de la portion dudit
corps.
[0012] Dans d’autres modes de réalisation :

- la paroi périphérique est pourvue d’une surface ex-
térieure de liaison dont une portion correspondant à
l’épaisseur de la zone de montage est entièrement
structurée en comprenant une pluralité de motifs en
relief ;

- l’insert comprend des première et deuxième parties
faisant saillies de part et d’autre respectivement des
faces opposées de la portion dudit corps ;

- l’insert comprend des première et deuxième parties
faisant saillies de part et d’autre respectivement des
faces opposées de la portion dudit corps ;

- les première et deuxième parties de l’insert présen-
tent des épaisseurs qui sont similaires ;

- les première et deuxième parties comprennent en
leurextrémité libredeszonesd’insertionconfigurées
pour traverser le matériau de la portion dudit corps
dans laquelle ledit insert est encastré par fusion ;

- le matériau ayant la propriété de se ramollir
comprend en tout ou partie une matière plastique
ayant la propriété de se ramollir ;

- ledit insert encastrable est réalisé en un matériau
présentant une température de ramollissement su-
périeure à une température de ramollissement du
matériau constituant ladite portion ;

- la portion comprend ledit insert encastré par fusio-
n/intégration/association des matériaux constituant
respectivement l’insert et la portion notamment par
fusion/intégration/association par ultrasons ;

- l’élément d’affichage est symétrique par rapport à un
plan de symétrie longitudinal P1 et/ou un plan de
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symétrie transversal P2 de cet élément ;

- l’élément d’affichage est une aiguille d’affichage
dont le corps comprend une planche pourvue de
la zone de montage comprenant un canon formé
par l’insert encastrable.

[0013] Un autre aspect de l’invention concerne une
pièce d’horlogerie comportant au moins un tel élément
d’affichage.

Brève description des figures

[0014] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante d’un mode de réalisation particulier
de l’invention, donnéà titredesimpleexemple illustratif et
non limitatif, et des figures annexées, parmi lesquelles :

- la figure 1 est une vue de dessus d’un élément
d’affichage ici une aiguille d’affichage comprenant
une planche pourvue d’une portion comportant un
canon formé par un insert encastrable, selon un
mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 2 est une vue de dessus de la portion de la
planche de l’aiguille comprenant le canon, selon le
mode de réalisation de l’invention ;

- la figure3est unevueencoupe longitudinale selon la
ligne A-A de ladite portion de la planche de l’aiguille
représentée sur la figure 2, selon lemode de réalisa-
tion de l’invention, et

- la figure 4 est une vue de côté de l’insert encastrable
formant le canon de l’aiguille, selon le mode de
réalisation de l’invention.

Description détaillée de l’invention

[0015] En référence aux figures 1 à 4, l’invention
concerne un élément d’affichage 1 de préférence pour
équiper une pièce d’horlogerie telle qu’une montre bra-
celet. Un tel élément 1 peut être demanière non limitative
et non exhaustive une aiguille ou encore un disque
d’affichage.
[0016] Cet élément d’affichage 1 également appelé
« indicateur d’affichage » comprend un corps 2 pourvu
d’une zonedemontage 5comprise dans uneportion 4de
ce corps 2, ladite zone de montage 5 étant configurée
pour recevoir un insert 3 par encastrement ou insertion.
Autrement dit, ladite portion 4 et donc ladite zone 5 sont
constituées d’un matériau ayant la propriété de se ra-
mollir afin que l’insert 3 puisse y être encastré (ou inséré)
par fusion. Dans ces conditions, ladite zone de montage
5 est alors formée par cet insert 3 encastrable. Un tel
insert 3 comprendun trou d’axe 13 configuré pour ajuster
cet élément d’affichage 1 sur un axe d’entrainement d’un

mécanisme d’affichage de la pièce d’horlogerie.
[0017] Pour permettre une meilleure compréhension
de l’invention, l’élément d’affichage 1 décrit sera ici l’ai-
guille d’affichage 1. Dans ce contexte, le corps 2 de cette
aiguille 1 comprend une planche 2. Dans la portion 4 de
cette planche 2 est comprise la zone de montage 5
comprenant un canon 5 formé par l’insert 3 encastrable.
Un tel insert 3 également appelé « douille », est configuré
pour être encastré par fusion/association/intégration
dans uneportion 4 de la planche2. L’invention est décrite
ici dans le cas particulier, mais non limitatif, d’une aiguille
1 rotative. On notera néanmoins que le principe de
l’invention est applicable à une aiguille 1 doté d’une autre
trajectoire de mobilité que circulaire, par exemple à un
curseur linéaire, ou autre. Cette aiguille 1 est apte à être
comprise dans un mécanisme d’affichage par exemple
enétant uneaiguille desheures, a une longueur variable,
ou une extension radiale variable.
[0018] En référence à la figure 1, cette aiguille d’affi-
chage 1 comprend une première extrémité comportant
un contrepoids et une deuxième extrémité opposée for-
mant une pointe 10 indiquant une information commepar
exemple uneheure lorsque lemécanismed’affichageest
une pièce d’horlogerie. Ainsi que nous l’avons vu, la
planche 2 de cette aiguille 1 comprend une portion 4
pourvue du canon 5 comportant un trou d’axe 13, aussi
appelé « diamètre d’ajustement » prévu pour être chassé
au pivot de l’axe d’entrainement du mécanisme d’affi-
chage. Un tel axe d’entraînement est compris dans un
organe d’entraînement du mécanisme d’affichage
comportant des rouages. On notera que l’invention est
tout aussi applicable à desmécanismes d’affichage ana-
logique pour une pièce d’horlogerie mécanique, électro-
nique ou encore hybride.
[0019] Selon le mode de réalisation représenté, la
planche 2 comporte une tête 9 circulaire dans laquelle
est logé le canon5pourpermettre lemontagede l’aiguille
1 sur l’axe d’entraînement de la pièce d’horlogerie. Le
trou d’axe 13 de l’insert 3 formant le canon 5, est prévu
pour être ajusté sur l’axe d’entraînement, au moyen
d’une opération de chassage par exemple.
[0020] Ce canon 5, et donc l’insert 3, est apte à exercer
une force de serrage sur l’axe d’entraînement qui permet
de retenir axialement et en rotation l’aiguille 1 sur cet axe
d’entraînement.
[0021] Comme nous l’avons évoqué, la planche 2
comporte aussi la pointe 10. Cette pointe 10 est liée à
la tête 9 par un corps 12. Une telle pointe 10 a ici la forme
d’un triangle mais pourrait prendre toute autre forme
adéquate en vue d’indiquer une position angulaire dé-
terminée sur un cadran de la pièce d’horlogerie.
[0022] La planche 2 de l’aiguille 1 peut aussi compren-
dre un contrepoids 11, de forme rectangulaire, lié à la tête
9 dans le prolongement du corps 12.Demême, le contre-
poids 11 peut prendre toute autre forme, par exemple on
pourrait imaginer que le contrepoids 11 prenne la forme
d’un logo.
[0023] Ainsi que nous l’avons précédemment évoqué,
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la portion 4 comprenant la zone demontage 5 est consti-
tuée d’unmatériau particulier. Plus largement, la planche
2 est réalisée en tout ou partie en ce matériau ayant la
propriété de se ramollir tel qu’un matériau plastique
notamment thermoplastique. De préférence, un tel ma-
tériau est un matériau rigide ayant la propriété de se
ramollir. Dans ces conditions, cematériau peut donc être
chauffé suffisamment pour se ramollir et redevenir rigi-
de/dur en se refroidissant. Ce matériau plastique est
composé de polymères à chaîne linéaire ou ramifiée
qui sont aptes à se déformer et à être façonnées sous
l’effet de la chaleur. Cematériau plastique comprend par
exemple des polymères thermoplastiques.
[0024] On comprend donc que cette planche 2 peut
être réalisé uniquement ou entièrement en ce matériau
ayant la propriété de se ramollir. Alternativement, une
telle planche2 peut être en partie réalisée en cematériau
avec au moins la portion 4 comprenant l’insert 3 qui est
fabriquée en ce matériau.
[0025] Le canon 5 est formé par l’insert encastrable 3
qui se présente sous la forme d’un cylindre dans lequel
est aménagé un trou d’axe 13 agencé pour ajuster l’ai-
guille d’affichage 1 sur l’axe d’entrainement aussi appelé
« arbre de rotation ». On notera qu’un tel insert 3 peut se
présenter sous d’autres formes par exemple sous la
forme d’un polygone. Cet insert 3 peut être réalisé en
un matériau présentant une température de ramollisse-
ment supérieureàcelle dumatériauconstituant laportion
4 où est encastré un tel insert 3. Un tel matériau est de
préférence métallique tel que de l’aluminium, du laiton,
de l’acier ou encore du titane. Dans une alternative, ce
matériau peut aussi être unmatériau thermodurcissable.
[0026] Un tel insert 3 formant cecanon5est prévupour
être forcé sur l’axe d’entrainement qui a un diamètre
légèrement supérieur au diamètre intérieur du trou d’axe
13 de cet insert 3, les propriétés élastiques et plastiques
dumatériau qui le constitue, rendent possible de chasser
le canon 5 sur cet axe d’entrainement sans altérer la
planche 2 de l’aiguille d’affichage 1.
[0027] Selon l’invention, un tel insert 3 comprend une
paroi périphérique 6 pourvue d’une surface intérieure 7b
apte à coopérer avec l’axe d’entrainement lors de son
montage dans le mécanisme d’affichage. Cette paroi
périphérique 6 comprend aussi une surface extérieure
7a de liaison avec la portion 4 de la planche 2 de l’aiguille
d’affichage 1, en particulier une surface extérieure struc-
turée 7a de liaison. Cette paroi périphérique 6 comprend
également des surfaces supérieure et inférieure 7c, 7d
qui relient entre elles les surfaces extérieure et intérieure
7a, 7b.
[0028] Cette surface extérieure structurée 7a
comprend une pluralité de motifs 8 en relief. Cette plu-
ralité de motifs 8 s’étend de préférence sur toute la
surface extérieure 7a de la paroi périphérique 6. De
manière alternative, cette pluralité de motifs 8 peut être
répartie sur des zones particulières de cette surface
extérieure 7a, lesquelles zones étant configurées pour
coopérer avec le matériau constituant la portion 4 de la

planche 2 de cette aiguille 1. On notera que ces motifs 8
peuvent être identiques c’est-à-dire avoir une forme si-
milaire comme cela est visible sur les figures 2 et 4.
[0029] Une telle surface extérieure structurée 7a
contribue à augmenter la surface de contact de cet insert
3 avec lematériau utilisé dans la portion 4 de la planche 2
comprenant le canon 5.De plus dans cette configuration,
lematériaupeut s’insérer sur et entre lesmotifs 8 en relief
de cette surface 7a afin d’assurer un bon maintien de la
planche 2 sur cet insert 3. On comprend donc que la
tenue de cet insert 3 dans cette portion 4 est alors
améliorée et participe ainsi à assurer son ancrage mé-
canique de manière optimale dans cette portion 4.
[0030] On notera que la paroi périphérique 6 de l’insert
3 est de préférence pourvue d’une surface extérieure 7a
de liaison dont une portion correspondant à l’épaisseur
E2 de la portion 4 comprenant la zone de montage 5 qui
est entièrement structurée en comprenant une pluralité
de motifs 8 en relief. Autrement dit, cette paroi périphé-
rique 6 comprend une pluralité demotifs 8 en relief, cette
pluralité s’étendant sur une partie de sa surface exté-
rieure structurée 7a de liaison.
[0031] Dans une variante, la paroi périphérique 6 de
l’insert 3, est pourvue d’une surface extérieure entière-
ment structurée 7a. Autrement dit, cette paroi périphé-
rique 6 comprend une pluralité de motifs 8 en relief qui
s’étend sur la totalité de sa surface extérieure structurée
7a de liaison.
[0032] Commeonpeut l’observer à la figure3, l’insert 3
comprend un diamètre interne D1 configuré pour parti-
ciper à la réalisation du chassage de l’aiguille 1 sur l’axe
d’entrainement, et un diamètre D2 externe supérieur à
D1 configurer pour recevoir et maintenir la planche 2 de
l’aiguille 1.
[0033] Ainsi que nous l’avons évoqué, cet insert 3 est
encastré par fusion/intégration/association dans la por-
tion 4 de la planche 2 afin de former le canon 5 de cette
aiguille 1. Plus précisément, cet insert 3 est encastré
dans cette portion 4 à partir d’une opération de fusion/in-
tégration/association des matériaux constituant respec-
tivement l’insert 3 et la portion 4. Une telle opération
permet de ramollir le matériau constituant la portion 4
par un apport d’énergie et ce, afin d’assurer l’introduction
de l’insert 3 dans cette portion 4. Cet apport en énergie
peut êtremise en oeuvre demanière non limitative et non
exhaustive par ultrasons ou par un corps de chauffe, par
un laser ou encore par un jet de vapeur.
[0034] Dans le cadre d’une mise en oeuvre par ultra-
sons, une telle opération peut être une opération de
fusion/intégration/association par ultrasons. Cette opé-
ration permet de ramollir le matériau constituant la por-
tion 4 en appliquant des vibrations mécaniques à ladite
portion 4, lesdites vibrations mécaniques résultant des
ultrasons. Dans ce contexte, ces vibrations mécaniques
vont alors générer une chaleur de frottement dans la
portion 4 en matériau ayant la propriété de se ramollir
et exciter ses molécules qui vont à leur tour se mettre en
mouvement. Ainsi, le matériau de cette portion 4 s’as-
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souplit en se ramollissant permettant à l’insert 3 d’être
introduit/encastré dans cette portion 4 et de se lier à ce
matériau.
[0035] Danscette configurationoù l’insert 3est agencé
dans laplanche2de l’aiguille 1 pour former le canon5, on
notera que la paroi périphérique 6 de l’insert 3 fait saillie
de part et d’autre respectivement des faces opposées de
la portion 4 de ladite planche 2 de l’aiguille d’affichage 1.
Cesdeux faces opposées sont reliées entre elles par une
paroi latérale de cette aiguille 1.
[0036] Plus précisément cette paroi périphérique 6
comprend des première et deuxième parties 14a, 14b
qui font saillies de part et d’autre respectivement des
faces opposées de cette portion 4 dudit corps 2. Ces
parties 14a, 14b comprennent chacune uneouverture du
trou d’axe 13 de l’insert 3. Ces ouvertures sont bien
entendu opposées l’une à l’autre. Dans cette configura-
tion, ces première et deuxième parties 14a, 14b de
l’insert 3 présentent des épaisseurs E3, E4 qui sont de
préférence similaires. De telles épaisseurs E3, E4 sont
inférieures à l’épaisseur :

- E1 de l’insert 3 ;

- E2 de la portion 4 ;

- E2 de la zone de montage 5.

[0037] Un tel agencement de l’insert 3 dans cette por-
tion 4 participe à stabiliser l’aiguille d’affichage 1 axiale-
ment et en rotation. De plus, cet agencement contribue à
uniformiser la répartition des contraintes que peut subir
l’aiguille 1 lors de son montage sur l’axe d’entrainement
et aussi après sonmontage sur cet axe. Autrement dit de
telles contraintes sont réparties uniformément sur toute
l’épaisseur E2 du corps 2. Cette répartition uniforme
permet d’assurer que le corps 2 de l’aiguille et donc la
portion référencée 4 restent plan. Ainsi, cet agencement
permet de conserver la planéité du corps 2 de l’aiguille 1
après son montage.
[0038] Oncomprendqu’un tel agencement de l’insert 3
dans le corps 2 de l’aiguille 1 autorise l’utilisation d’une
plus grande palette de matériaux notamment en rendant
plus nécessaire l’utilisation de matériaux qui soient ex-
pressément renforcés pour éviter des déformations de
l’aiguille pouvant résulter de telles contraintes.
[0039] Par ailleurs, de telles première et deuxième
parties 14a, 14b comprennent en leur extrémité libre
des zones d’insertion 15a, 15b. Ces zones sont configu-
rées pour traverser lematériau de la portion 4 dudit corps
2 dans laquelle ledit insert 3 est susceptible d’être en-
castré par fusion. En effet, chaque zone d’insertion 15a,
15b présente de préférence une section transversale
ayant une forme évasée avec une extrémité qui se ter-
mine essentiellement en pointe.
[0040] De plus, on remarquera que l’aiguille d’affi-
chage 1 est symétrique par rapport à plan de symétrie
longitudinal P1 et un plan de symétrie transversal P2 de

cette aiguille 1. On comprend que ces deux plans P1, P2
sont perpendiculaires entre eux. En étant ainsi symé-
trique, une telle aiguille d’affichage 1 est alors réversible
ce qui contribue à simplifier et à diminuer le temps de son
montage dans unmécanisme d’affichage. Autrement dit,
une telle aiguille d’affichage 1 peut être montée sur
l’arbre en présentant une face visible qui peut être n’im-
porte laquelle de ses deux faces opposées.
[0041] La description qui précède correspond à un
mode de réalisation préféré et ne saurait en aucun cas
être considérée comme limitative, en ce qui concerne
plus particulièrement le typed’élément d’affichagedécrit.
En effet, d’autres éléments d’affichage comme des dis-
ques notamment des disques de quantièmes font aussi
partie de l’invention.
[0042] Par ailleurs, cette description ne se limite pas
non plus à la forme décrite pour les différents éléments
structurels composant l’élément d’affichage 1 ou leurs
matériaux. L’homme du métier ne rencontrera pas de
difficulté particulière pour choisir, par exemple pour la
planche 2 de l’aiguille 1, tout autre matériau présentant
les propriétés mécaniques nécessaires à la mise en
oeuvre de la présente invention.
[0043] Les applications possibles pour un tel élément
d’affichage sont très nombreuses puisque la présente
invention peut être mise en oeuvre pour tout type d’objet
ou d’appareil, notamment portable, comprenant un élé-
ment d’affichage.

Revendications

1. Élément d’affichage (1) destiné à équiper une pièce
d’horlogerie, comprenant un corps (2) pourvu d’une
portion (4) incluant une zone de montage (5) confi-
gurée pour recevoir par encastrement un insert (3),
ledit insert (3) encastrable étant pourvu d’un trou
d’axe (13) configuré pour ajuster l’élément d’affi-
chage (1) sur un axe d’entraînement, le corps (2)
comprenant une portion (4) en un matériau ayant la
propriété de se ramollir dans laquelle ledit insert (3)
est encastré par fusion, cet insert (3) comprenant sur
une paroi périphérique (6) pourvue d’une surface
extérieure structurée (7a) de liaison avec ladite por-
tion (4) dudit corps (2) de l’élément d’affichage (1), la
surface extérieure (7a) étant configurée pour assu-
rer un ancrage mécanique de l’insert (3) dans ladite
portion (4), ladite paroi périphérique (6) faisant saillie
de part et d’autre respectivement de faces opposées
de la portion (4) dudit corps (2).

2. Élément d’affichage (1) selon la revendication 1,
dans lequel la paroi périphérique (6) est pourvue
d’une surface extérieure (7a) de liaison dont une
portion correspondant à l’épaisseur (E2) de la zone
de montage (5) est entièrement structurée en
comprenant une pluralité de motifs (8) en relief.
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3. Élément d’affichage (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel l’insert (3)
comprend des première et deuxième parties (14a,
14b) faisant sailliesdepart et d’autre respectivement
des faces opposées de la portion (4) dudit corps (2).

4. Élément d’affichage (1) selon la revendication pré-
cédente, dans lequel les première et deuxième par-
ties (14a, 14b) de l’insert (3) présentent des épais-
seurs (E3, E4) qui sont similaires.

5. Élément d’affichage (1) selon l’une quelconque des
revendications 3 et 4, dans lequel les première et
deuxième parties (14a, 14b) comprennent en leur
extrémité libre des zones d’insertion (15a, 15b)
configurées pour traverser le matériau de la portion
(4) dudit corps (2) dans laquelle ledit insert (3) est
susceptible d’être encastré par fusion.

6. Élément d’affichage (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel lematériau
ayant la propriété de se ramollir comprend en tout ou
partie une matière plastique ayant la propriété de se
ramollir.

7. Élément d’affichage (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel ledit insert
(3) encastrableest réaliséenunmatériauprésentant
une température de ramollissement supérieure à
une température de ramollissement du matériau
constituant ladite portion (4).

8. Élément d’affichage (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel la portion
(4) comprend ledit insert (3) encastré par fusion/in-
tégration/association desmatériaux constituant res-
pectivement l’insert 3 et la portion 4 notamment par
fusion/intégration/association par ultrasons.

9. Élément d’affichage (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel il est symé-
trique par rapport à un plan de symétrie longitudinal
(P1)et/ouunplandesymétrie transversal (P2)decet
élément (1).

10. Élément d’affichage (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel il est une
aiguille d’affichage dont le corps (2) comprend une
planche (2) pourvue de la zone de montage (5)
comprenant un canon (5) formé par l’insert (3) en-
castrable.

11. Pièce d’horlogerie caractérisée en ce qu’elle
comporte au moins un élément d’affichage (1) selon
l’une quelconque des revendications précédentes.
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